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La séance est ouverte à 15 h 10. 
 
 

Point 86 de l’ordre du jour : Coopération 
internationale touchant les utilisations pacifiques 
de l’espace (A/56/20 et Corr.1, 306, 394) 
 

1. Le Président rappelle les différents anniversaires 
importants dans l’histoire de l’exploration spatiale, qui a 
atteint son point culminant avec le plus grand projet 
scientifique jamais entrepris avec la participation de 16 
nations, à savoir la Station spatiale internationale. Loin 
de devenir une source potentielle de conflit, comme on 
le craignait jadis, l’espace est devenu un domaine de 
coopération à travers les frontières politiques, et la 
présence permanente de l’homme dans l’espace est 
devenue une réalité. Les Nations Unies ont joué un rôle 
clef en facilitant la coopération entre nations dans 
l’exploration de cette dernière frontière; et le Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
et son sous-comité juridique continuent de faire un 
travail essentiel en matière de développement progressif 
du droit spatial international. 

2. M. González [Président du Comité des utilisations 
pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, introduisant 
le rapport du Comité (A/56/20 et Corr.1)] et passant en 
revue les travaux de celui-ci et de ses organes 
subsidiaires, dit que les récentes conférences des 
Nations Unies n’ont pas suffisamment reconnu le 
potentiel de la science et des techniques spatiales. Le 
Comité a porté cette question à l’attention du Secrétaire 
général et de l’Assemblée générale dans une lettre 
distribuée sous la cote A/56/306, en espérant que 
d’autres organismes intergouvernementaux des Nations 
Unies se rendraient compte que les techniques spatiales 
représentaient un outil important. Le défi posé au 
Comité consiste à établir un lien clair entre les avantages 
procurés par l’espace et les objectifs prioritaires des 
Nations Unies en matière de sécurité et de 
développement humain. Le Comité constitue d’ores et 
déjà un tribune utile pour l’échange d’informations sur 
les applications des techniques spatiales et les activités 
envisagées dans l’espace, mais doit faire davantage pour 
apporter effectivement les bénéfices de l’activité spatiale 
aux populations des pays en développement. 

3. Au cours de l’année écoulée, les travaux du 
Comité ont porté surtout sur les domaines suivants : les 
moyens d’assurer que l’espace continue d’être utilisé à 
des fins pacifiques; l’application des recommandations 
de la troisième Conférence des Nations Unies sur 
l’exploration et les utilisation pacifiques de l’espace 

extra-atmosphérique (UNISPACE III); les questions 
renvoyées au Sous-Comité scientifique et technique et 
au Comité juridique; les retombées des techniques 
spatiales; et la proposition d’élargir la composition du 
Comité. 

4. Après une enquête auprès des États Membres pour 
déterminer le degré de priorité qu’ils accordent aux 
différentes recommandations de la Déclaration de 
Vienne sur l’espace et le développement humain adoptée 
par UNISPACE III, le Comité à décidé de créer 11 
équipes à composition non limitée correspondant aux 
domaines prioritaires, qui comprennent notamment la 
gestion des catastrophes, la stratégie de surveillance de 
l’environnement, la gestion des ressources de la terre, la 
promotion du développement durable, les systèmes 
spatiaux de navigation et de positionnement, la création 
de capacités et la sensibilisation du public quant à 
l’importance des activités spatiales. Des États Membres 
intéressés, agissant en tant que coordonnateurs 
intérimaires, dirigeront les travaux concernant les 
recommandations en question et chaque équipe est 
censée présenter un plan de travail à la prochaine session 
du Sous-Comité scientifique et technique pour 
approbation. Les organisations non gouvernementales 
ainsi que les organismes associés aux Nations Unies et 
d’autres organisations intergouvernementales sont 
également encouragés à participer. Ce mécanisme très 
dynamique et souple doit atteindre des résultats 
tangibles vers 2004, année où l’Assemblée générale 
examinera et évaluera l’application des décisions 
d’UNISPACE III. 

5. Le Sous-Comité scientifique et technique a 
commencé l’examen d’un nouveau point intitulé 
« Exploitation d’un système spatial mondial intégré de 
gestion des catastrophes naturelles ». Conformément au 
plan de travail triennal adopté en 2000, il a passé en 
revue les types de catastrophes naturelles rencontrées et 
examiné dans quelle mesure les services spatiaux étaient 
utilisés pour en atténuer les effets. À sa prochaine 
session, il examinera les systèmes de satellite et de 
distribution de données qui peuvent être utilisés pour la 
gestion opérationnelle des catastrophes, en identifiant les 
lacunes existant à cet égard.  

6. Un autre nouveau point concerne le renforcement 
de la coopération interinstitutionnelle et l’intensification 
de l’utilisation des techniques spatiales et des services 
spatiaux par les organismes des Nations Unies. Le Sous-
Comité a analysé la question de savoir dans quelle 
mesure les applications spatiales pourraient accroître 
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l’efficacité, l’efficience et la coordination. En 2002, dans 
le cadre de la Réunion interorganisations sur les activités 
spatiales, il examinera la coordination des activités 
spatiales au sein du système des Nations Unies et les 
obstacles qui empêchent leur utilisation plus étendue, en 
cherchant plus généralement à faire de leur utilisation 
une priorité des Nations Unies. Il a aussi examiné un 
nouveau point intitulé « Activités publiques et privées 
visant à promouvoir l’enseignement des sciences et des 
techniques spatiales ». 

7. Conformément au plan de travail quadriennal du 
Sous-Comité, le Groupe de travail sur l’utilisation des 
sources d’énergie nucléaire dans l’espace a continué à 
préparer son rapport sur la base des processus, 
propositions et normes nationaux. 

8. En ce qui concerne les débris spatiaux, le Sous-
Comité a adopté un plan de travail pour la période 2002-
2004 : il examinera les propositions du Comité de 
coordination interinstitutions sur les débris spatiaux 
relatives à la réduction des débris spatiaux en vue de 
leur adoption éventuelle en tant que directives à suivre 
volontairement par les États; il examinera également les 
risques d’impact et le blindage. À sa session de 2001, il 
a déjà invité le Comité de la recherche spatiale 
(COSPAR) et la Fédération internationale 
d’astronautique (FIA) à organiser un colloque sur le 
thème « Risques terrestres provenant des objets et des 
phénomènes spatiaux ». On a invité le COSPAR et la 
FIA à organiser en 2002 un séminaire sur « la 
télédétection au service d’une gestion fonctionnelle de 
l’eau dans les pays arides et semi-arides ». 

9. Conformément à l’une des recommandations 
d’UNISPACE III et afin de renforcer le partenariat 
avec l’industrie, le Sous-Comité a tenu son colloque 
annuel, consacré en 2001 aux nouvelles applications 
des systèmes mondiaux de navigation par satellite. Le 
colloque de 2002 portera sur la télédétection à très 
haute résolution et son impact sur les applications 
opérationnelles, ainsi que sur la situation sur le marché 
spatial. Deux nouveaux points intitulés « Coopération 
internationale en vue de limiter les activités 
publicitaires dans l’espace susceptibles de gêner les 
observations astronomiques » et « Mobilisation de 
ressources financières pour développer la capacité en 
matière d’application des sciences et des techniques 
spatiales » figureront à l’ordre du jour de la session 
suivante du Sous-Comité. 

10. Parmi les travaux saillants du Sous-Comité 
juridique, il convient de mentionner l’examen d’un 
nouveau point de l’ordre du jour intitulé « Examen du 
projet de convention de l’Institut international pour 
l’unification du droit privé (UNIDROIT) relative aux 
garanties internationales portant sur des matériels 
d’équipements mobiles et de l’avant-projet de 
protocole portant sur les questions spécifiques aux 
matériels d’équipement spatial », question d’actualité 
eu égard à la participation croissante d’entités privées 
aux activités spatiales. Le Sous-Comité a commencé 
des consultations sur la création d’un mécanisme 
consultatif ad hoc pour l’examen des questions 
relatives à ce point, qui permettra également 
d’organiser des consultations intersessions avec les 
États Membres. La première réunion de travail de ce 
mécanisme à été accueillie par la France. 

11. En ce qui concerne la définition et la délimitation 
de l’espace extra-atmosphérique, ainsi que les 
caractéristiques et l’utilisation de l’orbite 
géostationnaire, seules les questions de définition et de 
délimitation ont été examinées à la réunion du Groupe 
de travail du Sous-Comité. Le Groupe de travail a 
examiné le concept de l’« État de lancement » visé 
dans la Convention sur la responsabilité internationale 
pour les dommages causés par des objets spatiaux et la 
Convention sur l’immatriculation des objets lancés 
dans l’espace, et l’année suivante, il examinera des 
mesures susceptibles de promouvoir une plus large 
application de ces deux conventions. Bien que l’ordre 
du jour de la session suivante du Sous-Comité 
juridique ne contienne pas de nouveaux points, on a 
convenu de créer un groupe de travail pour le point 
intitulé « État et application des cinq traités des 
Nations Unies relatifs à l’espace », qui étudierait aussi 
la promotion du droit spatial, notamment par le biais du 
Programme des Nations Unies pour les applications 
spatiales.  

12. L’Institut international du droit spatial et le 
Centre européen de droit spatial ont organisé un 
colloque à l’intention du Sous-Comité juridique sur les 
méthodes de règlement pacifique des différends de 
droit spatial; ils seront à nouveau invités à organiser un 
colloque à la session de 2002. 

13. Abordant la question de l’élargissement de la 
composition du Comité, l’orateur dit que le Comité a 
décidé que Cuba et le Pérou, et la République de Corée 
et la Malaisie, qui s’étaient partagés un siège sur une 
base de rotation, deviendraient des membres à part 



 

4 0159460f.doc 
 

A/C.4/56/SR.10  

entière du Comité, et que l’Arabie saoudite et la 
Slovaquie deviendraient également membres. Il a 
également été convenu que, sauf en cas de 
circonstances extraordinaires, aucune nouvelle 
expansion du Comité ne serait nécessaire pendant les 
sept années suivantes. En outre, le Comité à décidé que 
chaque groupe régional tiendrait des consultations 
parmi ses membres qui sont également membres du 
Comité, afin de les encourager à participer aux travaux 
du Comité et de ses sous-comités. Les groupes 
régionaux feront rapport au Comité sur le résultat de 
leurs consultations. La National Space Society, 
l’Association européenne pour l’année internationale 
de l’espace et le Conseil consultatif de la génération 
spatiale ont obtenu le statut d’observateur permanent 
auprès du Comité. 

14. À sa session suivante, suite à l’appel de la 
Déclaration de Vienne en faveur de mesures destinées à 
sensibiliser les décideurs et le grand public à 
l’importance des activités spatiales pacifiques pour 
l’amélioration du bien-être économique et social 
commun de l’humanité, le Comité inscrira à son ordre 
du jour un nouveau point intitulé « L’espace et la 
société ». Il a aussi décidé qu’un rapport sur les 
activités du Système de satellites pour les recherches et 
le sauvetage (COSPAR-SARSAT) serait examiné 
annuellement dans le contexte de l’examen du 
Programme des Nations Unies pour les applications 
spatiales au titre du point de l’ordre du jour intitulé 
« Rapport du Sous-Comité scientifique et technique ». 

15. La mondialisation et la révolution technologique 
prises ensemble sont en train de créer une ère nouvelle 
marquée par l’établissement de réseaux. À la différence 
de l’ère industrielle, structurée autour des organismes à 
intégration verticale avec un coût élevé des 
communications, de l’information et du transport, l’ère 
des réseaux repose sur des réseaux horizontaux où 
chaque organisme se concentre sur une niche 
compétitive, afin d’obtenir, grâce à de bonnes décisions 
prises au bon moment, un maximum d’avantages 
politiques, économiques et financiers. Quelques pays 
en développement ont accès à ces réseaux, ce qui leur 
apporte de gros bénéfices en matière de développement 
humain; mais les pays dépourvus des capacités, 
connaissances et ressources qu’il faut pour prendre 
rapidement les décisions appropriées ont moins de 
chance de survivre dans un monde en évolution rapide 
et deviennent de plus en plus vulnérables à la 
modification soudaine des structures commerciales, 

financières et d’investissement. La coopération 
scientifique et technique est donc d’autant plus 
importante, notamment en matière spatiale. À l’ère des 
réseaux, toutes les nations doivent, si elles veulent 
survivre, avoir la capacité d’adapter la technologie 
mondiale au besoins locaux. Les politiques, et non la 
charité, détermineront si les nouvelles techniques 
deviennent un outil de développement humain, 
notamment dans les pays en développement. Il faut de 
nouvelles initiatives internationales fondées sur le droit 
international et l’application équitable des règles 
mondiales pour acheminer les nouvelles techniques 
vers les besoins les plus urgents des pauvres du monde. 

16. Les techniques spatiales et leurs applications 
nouvelles exigeront de nouvelles modalités de 
coopération internationale dans un cadre international 
en évolution. La coopération internationale à tous les 
niveaux s’est étendue rapidement durant la décennie 
passée, et de nombreux pays exécutent leurs 
programmes spatiaux en coopération avec d’autres 
pays. Le Comité des utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique continuera à renforcer et à élargir 
cette coopération afin de promouvoir les applications 
pratiques des techniques spatiales dans l’intérêt du 
développement économique et social, contribuant ainsi 
à répondre aux besoins essentiels des habitants des 
pays en développement. 

17. Mme Cervi (Belgique), parlant au nom de 
l’Union européenne, des pays associés : Bulgarie, 
Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, 
Pologne, République tchèque, Roumanie, Slovaquie, 
Slovénie, Turquie, ainsi que de la Norvège, se félicite 
de la manière novatrice et pragmatique des 
recommandations d’UNISPACE III, mais rappelle que 
nonobstant le grand nombre de nouveaux projets et 
initiatives dans le monde, il faut faire davantage pour 
permettre aux pays en développement de participer à 
l’exploitation des techniques et des progrès liés à 
l’exploration et à l’utilisation pacifique de l’espace, et 
d’en bénéficier. 

18. Le Comité des utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique a fait des progrès sur la question 
préoccupante des débris spatiaux : le Sous-Comité 
scientifique et technique a élaboré un plan de travail 
ambitieux qui aboutira à des recommandations à 
l’Assemblée générale en 2004. En 2002, le Centre 
européen de droit spatial présentera au Sous-Comité 
juridique les résultats d’une étude qu’il va réaliser sur 
les aspects juridiques de la question. L’Union 
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européenne estime que le problème des débris spatiaux 
dans le contexte du droit international mérite d’être 
inscrit sans tarder à l’ordre du jour du Sous-Comité 
juridique. 

19. La politique spatiale de l’Union européenne est 
une politique d’innovation qui se concentre sur des 
applications au service de la société, ce qui est illustré 
notamment par le programme GALILEO, système civil 
et autonome de navigation par satellite, qui offre divers 
services, dont des applications grand-public. Le 
programme Global Monitoring for Environment and 
Security (GMES), lancé en coopération avec l’Agence 
spatiale européenne, est un autre programme important 
qui devrait contribuer à mieux connaître les 
changements climatiques ou la dégradation des 
ressources naturelles ainsi qu’à prévenir et à gérer des 
catastrophes naturelles ou industrielles. De plus, le 
GMES constitue un support pour plusieurs autres 
politiques européennes dans des domaines tels que 
l’agriculture ou l’environnement, et l’Union 
européenne se fixe comme objectif d’atteindre un 
consensus en vue du démarrage de ce projet au plan 
européen. 

20. Rappelant que le droit international fixe des 
limites strictes quant à l’utilisation de l’espace à des 
fins militaires, l’orateur dit que cette question doit faire 
l’objet d’un examen approfondi au sein de tous les 
organes concernés dans le respect de leurs compétences 
respectives. À cet égard, la Conférence du 
désarmement doit jouer tout son rôle. 

21. Le Comité des utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique doit poursuivre ses efforts pour 
renforcer les bases internationales sur lesquelles 
reposent l’exploration et l’utilisation pacifique de 
l’espace, y compris le développement du droit spatial 
international et, le cas échéant, l’élaboration d’accords 
internationaux régissant diverses applications pratiques 
des sciences et techniques spatiales. Il doit aussi 
promouvoir l’acceptation des traités des Nations Unies 
relatifs à l’espace. Le nombre croissant d’organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales et de 
sociétés privées qui demandent à participer aux travaux 
du Comité montre que ses efforts déployés pour donner 
un nouvel élan à ses travaux ont été couronnés de 
succès. 

22. L’espace doit être utilisé en paix et pour la paix. 
L’Union européenne continuera ses efforts dans le 
cadre de la coopération spatiale internationale, ainsi 

qu’au sein des instances compétentes des Nations 
Unies, pour mettre en oeuvre les principes du droit 
spatial international ainsi que les recommandations 
formulées dans ce domaine, dont celles 
d’UNISPACE III. 

23. M. González (Chili), parlant au nom des États 
membres du Marché commun du Sud (MERCOSUR) et 
des États associés Bolivie et Chili, dit que l’espace doit 
être considéré en tant que patrimoine commun de tous 
les peuples, et qu’il doit être utilisé rationnellement et 
pacifiquement dans l’intérêt collectif des générations 
tant présentes que futures. À ce propos, il souligne le 
principe de l’équité entre générations et au sein d’une 
génération reflété dans les normes du droit spatial 
international, en particulier le Traité régissant les 
activités des États en matière d’exploration et 
d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y 
compris la Lune et d’autres corps célestes, adopté en 
1967. Les techniques spatiales peuvent aider 
notamment à identifier des ressources essentielles au 
développement économique et social, à prévoir les 
modalités du changement du climat mondial, à 
surveiller l’application des traités de désarmement et à 
lutter contre le trafic des drogues, à condition de 
disposer d’informations véritablement dignes de 
confiance et de rendre l’accès aux connaissances et à 
l’éducation plus équitable. Malgré les progrès en 
matière de techniques spatiales, un fort pourcentage de 
la population mondiale ne tire aucun parti de leurs 
avantages et ne comprend pas clairement leur potentiel. 

24. Il faut mettre au point des techniques permettant 
d’atténuer les effets des catastrophes naturelles. À ce 
propos, le MERCOSUR soutient fermement le travaux 
du Groupe d’experts sur un système spatial mondial 
intégré de gestion des catastrophes naturelles, en 
espérant que des avancées sensibles seront réalisées à 
cet égard. La coordination des programmes de 
téléenseignement par satellite améliorerait le niveau 
d’instruction dans les zones rurales isolées et 
rapprocherait le monde de la réalisation du but d’accès 
universel à la « société de l’information ». Les 
informations obtenues par satellite sont également 
vitales pour protéger l’environnement et promouvoir le 
développement durable pour tous. 

25. L’orateur souligne l’importance de la résolution 
55/122 de l’Assemblée générale sur la coopération 
internationale dans l’utilisation pacifique de l’espace. 
La coopération internationale est essentielle au 
développement des techniques spatiales et empêcherait 
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l’exclusion d’un grand nombre d’États qui ne tirent 
aucun parti des avantages des techniques spatiales. La 
sécurité humaine doit être étendue aux habitants de 
toute la planète ainsi qu’aux générations futures et à 
l’environnement. 

26. Le MERCOSUR attache une grande importance à 
la poursuite des études relatives à l’application rapide 
des mesures recommandées par UNISPACE III, y 
compris la résolution intitulée « Le millénaire de 
l’espace : la Déclaration de Vienne sur l’espace et le 
développement humain ». Un groupe de travail du 
Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique doit être créé sans tarder pour examiner 
cette question, le but essentiel consistant à faire en 
sorte que tous les pays en développement puissent tirer 
pleinement parti des avantages de l’espace. À cette fin, 
le MERCOSUR et ses États associés engagent tous les 
États à collaborer pleinement avec le Fonds d’affection 
spéciale pour le Programme des Nations Unies pour les 
applications des techniques spatiales. 

27. Le MERCOSUR attend avec intérêt la quatrième 
Conférence de l’espace pour les Amériques qui se 
tiendra en 2003 en Colombie, et la réunion préparatoire 
de la Conférence, qui aura lieu au Chili en 2002, 
conformément au paragraphe 26 de la résolution 
55/122 de l’Assemblée générale. Il se félicite de 
l’élargissement de la composition du Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, 
qui est conforme au principe de répartition 
géographique et renforcera les travaux du Comité et de 
ses organes subsidiaires, en particulier du Sous-Comité 
juridique. Comme les gouvernements sont les 
principaux acteurs en matière de réglementation des 
activités spatiales, le Comité doit demeurer une tribune 
pour l’échange d’informations entre États pour 
l’amélioration des échanges entre administrateurs de 
programme spatiaux, pour la définition du cadre 
juridique international des activités spatiales et pour 
l’établissement et le renforcement de la coopération. Le 
but ultime doit consister à intégrer tous les États dans 
les activités spatiales et à garantir un large accès à ses 
bénéfices. Pour cette raison, le MERCOSUR appuie 
fermement la revitalisation des activités du Comité et 
de ses organes subsidiaires. L’orateur souligne qu’il 
faut mettre les décideurs nationaux au courant de 
l’application des techniques spatiales au 
développement économique durable. 

28. M. Ri Kyong Il (République démocratique 
populaire de Corée) dit que trois ans après l’adoption 

de la Déclaration de Vienne, il n’existe pas de 
réalisations importantes; une poignée de pays 
cherchent à monopoliser l’exploration et l’utilisation de 
l’espace alors que les pays en développement sont 
marginalisés davantage. De surplus, la militarisation de 
l’espace se poursuit. 

29. Les droits et activités des pays en développement 
en matière d’exploration spatiale doivent être 
respectés, et leurs activités ne doivent pas être 
qualifiées d’« essais de missiles » par les pays 
technologiquement plus avancés. Sous le mauvais 
prétexte que le pays de l’orateur pose une « menace de 
missiles », les États-Unis d’Amérique sont en train de 
créer un système de défense antimissile qui pourrait 
bien déclencher une course aux armements dans 
l’espace. Le Sous-Comité juridique du Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
devrait accorder une attention sérieuse à des mesures 
de lutte contre la militarisation de l’espace. L’orateur 
souligne que le programme de missiles de la 
République démocratique populaire de Corée est 
d’ordre pacifique. Le pays a lancé son premier satellite 
artificiel en août 1998 et poursuivra l’exploration de 
l’espace non seulement dans l’intérêt de son propre 
développement économique, mais aussi pour améliorer 
la coopération et les échanges techniques avec d’autres 
pays du monde. 

30. M. Shebani (Jamahirya arabe libyenne) dit son 
pays attache une grande importance à l’utilisation des 
techniques spatiales aux fins du développement 
économique, de l’atténuation des effets des 
catastrophes naturelles et de leur prévention grâce à 
l’alerte rapide, de la prévision des changements 
climatiques et de l’amélioration des services de santé. 
Les techniques spatiales sont également vitales pour 
combattre la désertification. La délégation libyenne se 
féliciterait de la mise en place d’un système spatial 
mondial de gestion des catastrophes naturelles et du 
renforcement de la coopération entre agences spatiales 
nationales et internationales. Il est urgent d’appliquer 
les mesures énoncées dans la résolution 55/122 de 
l’Assemblée générale. 

31. La Jamahirya arabe libyenne suit attentivement 
les activités des sous-comités du Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique. 
À l’occasion d’UNISPACE III, elle a présenté un 
document reflétant son intérêt dans l’espace et a créé 
un centre libyen de télédétection, qui participe à des 
activités organisées par des institutions régionales et 
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internationales et collabore avec des institutions 
spécialisées dans d’autres États. 

32. La délégation libyenne espère que les pays en 
développement recevront des ressources suffisantes 
pour leur permettre de créer des comités nationaux et 
instituts spatiaux avec la même capacité que ceux des 
pays développés. L’orateur souligne que l’espace doit 
être utilisé à des fins exclusivement pacifiques et qu’il 
faut y arrêter la course aux armements. Il faut 
également coordonner les activités du Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
et de la Commission du désarmement. La délégation 
libyenne estime que l’espace est le patrimoine commun 
de l’humanité et qu’il faut donc l’utiliser à des fins 
exclusivement humanitaires et non pour créer des 
tensions et de l’instabilité sur le plan international.  

33. M. Su Wei (Chine) se félicite des progrès 
accomplis par le Comité des utilisations pacifiques de 
l’espace extra-atmosphérique et souligne l’importance 
de son rôle en matière de coopération internationale 
dans l’utilisation pacifique de l’espace. Sa délégation 
met en garde contre le danger de militarisation 
croissante de l’espace et, rappelant la résolution 55/122 
de l’Assemblée générale et la Déclaration de Vienne, 
demande instamment au Comité de promouvoir à titre 
prioritaire des mesures concrètes et des 
recommandations, y compris des instruments juridiques 
internationaux, pour faciliter la coopération 
internationale. 

34. La délégation chinoise se réjouit de la décision du 
Comité de mettre en oeuvre les recommandations 
d’UNISPACE III par étapes et de créer, à cette fin, des 
équipes qui feront rapport au Sous-Comité scientifique 
et technique en 2002 sur les progrès accomplis. Cette 
démarche est de nature à encourager une participation 
plus large des États Membres et à permettre des 
activités fructueuses dans la limite des ressources 
existantes. 

35. La délégation chinoise se félicite des efforts de 
l’Institut pour l’unification du droit privé (UNIDROIT) 
au sujet d’un projet de convention relative aux 
garanties internationales portant sur des matériels 
d’équipements mobiles et de l’avant-projet de 
protocole portant sur les questions spécifiques aux 
matériels d’équipement spatial. Étant donné 
l’accroissement de l’utilisation commerciale de 
l’espace et le rôle de plus en plus important joué par le 
secteur privé, il faut des travaux supplémentaires sur 

des questions telles que le financement, les 
hypothèques et les garanties. Le Comité des utilisations 
pacifiques de l’espace extra-atmosphérique et son 
Sous-Comité juridique devrait jouer un rôle important 
dans l’élaboration du cadre juridique de l’exploration 
de l’espace. La définition du régime international 
régissant le financement de garanties concernant 
l’équipement spatial compatible avec le projet de 
convention relative aux garanties internationales 
portant sur des matériels d’équipements mobiles 
exigera d’étroites consultations, et la délégation 
chinoise continuera de collaborer avec d’autres 
délégations pour résoudre tous les problèmes et 
garantir un résultat positif. 

La séance est levée à 16 h 25. 

 


